
 Présenter une pièce d’identité pour un premier don. 
 Si vous êtes déjà donneur, la carte de donneur suffit. 
 Porter le masque qui vous est fourni par l’EFS (Les masques en tissus ou ceux portés plus de 4h00 sont proscrits). 
 Se munir de votre propre stylo si possible. 
 Après la guérison suite au COVID-19, un délai de 28 jours est nécessaire pour redonner son sang. 
 L’EFS ne dépiste pas ce virus dans les dons de sang (C’est un virus respiratoire qui ne se transmet pas par le sang). 
 L’attente lors de la collecte peut parfois s’avérer plus long que d’habitude. 
 Le questionnaire pré-don n’est plus envoyé aux donneurs par courrier postal, il est remis sur place. 
 La présence d’accompagnants (Enfants ou membre de la famille des donneurs) n’est momentanément pas autorisée.  

 


